
Association des cadres de la Confédération
Section EPFL

Procès verbal de la réunion du comité du 14 mars 2007
Salle BP 2 131, 14:00

Présents: Philippe Thalmann, président
Xavier Llobet, secrétaire
Japhet Bagilishya
Jean-François Person
Serge Vaudenay

1  Informations diverses du président M. Thalmann

- Il nous apprend que le 1er mars la section compte avec 45 membres 
(36 membres le 14 décembre 2006).

- Puisqu’il reçoit les PV de la section zurichoise, il pose la question de si 
les autres membres du comité seraient aussi intéressés à le recevoir. Il est 
accordé qu’il transmettra seulement les informations importantes.

- C’est le siège central de l’ACC qui gère tout: l’admission des nouveaux 
membres, l’encaissement des cotisations, le paiement des factures, etc. Par 
exemple, les factures doivent être contresignées par le trésorier (M. 
Vaudenay) et envoyées au caissier central (M. Steuri).

- Pareillement, les PV des séances du comité doivent être contresignées 
par le trésorier et envoyées à la fin d’année au caissier central, afin de 
pouvoir comptabiliser les présences et les payer.

- Le 25 avril se tient à Berne l’Assemblée Générale de l’ACC.

2  Échos de la réunion du Comité Central

- M. Bagilishya nous informe de quelques sujets traités. En particulier 
il signale le désaccord avec un des articles du règlement au sujet de la 
coordination entre notre section et celle de Zurich.

- Les membres des CFF quittent l’ACC.

- Le présent et futur de la caisse de pensions PUBLICA a été traité. À 
suivre de près.



3  Site Web

- Une première version est présentée par M. Vaudenay: approbation 
générale. Une fois finie le fichier sera transmis au webmaster M. Bagilishya, 
qui a déjà réservé l’adresse acc.epfl.ch . Le site web doit être coordonné avec 
le webmaster de l’ACC.

- Un premier jet pour le logo est proposé par M. Person. Il lui est 
difficile de trouver les couleurs et la police exactes, celles utilisées par l’ACC. 
M. Thalmann va essayer de les lui fournir.

- Le site web devrait avoir une version en anglais, aussi complète que 
possible.

4  Commission du personnel de l’EPFL 

- En vue des opinions de M. Bugnion, entendues la veille pendant la 
réunion avec le président de l’EPFL, M. Aebischer, on a compris que l’APC 
freinerait la constitution de cette commission. D’après Mme. Killias il 
faudrait l’opinion favorable de la majorité absolue des collaborateurs de 
l’EPFL pour que cette commission puisse exister, et sans l’accord de l’APC 
c’est impossible. D’autre côté, M. Bugnion nous a fait part de sa volonté de 
nous traiter comme un partenaire social à part entière; ceci nous permet de 
laisser de côté la constitution de cette commission.

5  Divers 

- On devrait contacter les nouveaux collaborateurs et les renseigner sur 
notre existence. Il faudrait aussi envisager contacter les collaborateurs 
présents. M. Llobet contactera M. Bugnion pour connaître les possibilités.

- Au sujet du NSS, le service des RRHH nous demande l’opinion sur 
une “marche à suivre” pour l’entretien périodique et fixation des objectifs. 
MM. Person et Thalmann vont donner leur avis.

- Vivapoly: M. Vaudenay a déjà entamé les procédures.

La séance est levée à 15h20, avec convocation pour la prochaine 
réunion le 17 avril à 14h00, à la même salle.

Le secrétaire, Xavier Llobet


